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COMMISSION PERMANENTE PROFESSIONNELLE  ENCADREMENT 

 
 

Compte rendu de la réunion du mercredi 12 septembre 2018 
Réunion de 9h30 à 12h00 

 (à destination des membres et des adhérents) 
 

 

Membres présents : Christophe RABOT (Secrétaire CPPE), Chafik EL AOUGRI, François NADER, 
Jean-Christophe BALSAN, Karine GILLARD, Murielle JEANTELET, Valérie GRIMBERT 

Membres excusés : Bruno GASPARINI et Jean-Philippe BOUREL (membres du BN en charge de 
l'Encadrement), Albert OLIVE, Dominique POUMIER, Françoise SERRES, Christophe FOLLOT, 
Franck BERGAMINI, Jean-Louis BACRY (adjoint au Secrétaire), Marc-Antoine NICOLAI 

Absent : Jean-Philippe SEMBLANET 
 

 
❖ A l’occasion de cette dernière réunion plénière de la CPPE, le Secrétaire fait part de son 

émotion et également de sa fierté au regard des travaux et des analyses réalisés par la CPPE 
pendant la mandature. 

 

❖ Négociations UCANSS « Classification des employés et cadres »  
Point de situation, réflexion sur certains points du projet commun SFOS-SNFOCOS 

La RPN « Classification » programmée le 3 juillet reportée au 13 novembre, le SNFOCOS 

rencontrera donc la SFOS entre le 2 et le 12 novembre. 

Ce report est lié aux négociations en cours pour l’intégration du RSI, la Plateforme commune de 

négociation actée entre la SFOS et le SNFOCOS pour la Classification sera transmise aux 

négociateurs du SNFOCOS. 

Les membres de la CPPE échangent sur les revendications formalisées par la CPPE pour les Cadres 
et intégrées au projet commun validé en 2012 par l’ensemble des composantes de la délégation FO, 
SFOS/SNFOCOS. 
Ce projet commun sera reconduit lors des échéances à venir, avec éventuellement des précisions ou 
adaptations au vu des propositions de l’Employeur. 
Un regard est également porté sur les différences entre les classifications du RSI et celle du Régime 
général. 

 

❖ Fiches « réflexes » thématiques à disposition des représentants SNFOCOS. 
Echanges entre les membres de la CPPE sur la problématique du Télétravail, les pratiques 
locales et les accords locaux négociés ou en cours de négociation. 
La formalisation proposée par Karine est validée, des compléments sont apportées sur Les 
onglets « Position et argumentaire du Syndicat national » et « Points de vigilance ». 
Le Secrétaire de la CPPE transmet ce support au Secrétaire général, d’autres thématiques 
pourront être travaillées par la suite (ex : « Je suis un Représentant SNFOCOS : élu, DS, 
Délégué régional, Secrétaire de section…»). 
 

❖ Congrès d’octobre à La Rochelle  
Echanges entre les membres de la CPPE. 
Le nombre d’inscrits tend à refléter le dynamisme impulsé ces dernières années. 

 

➢ Questions diverses  
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❖ Rappel aux membres de la CPPE et aux adhérents : des articles sur la vie des cadres 
et tout autre article/billet d'humeur (même de quelques lignes !) sont les bienvenus pour 
une diffusion dans la LM. 
 
 

❖ Agenda : prochaine réunion de la CPPE fixée lors du Congrès de la Rochelle, 
probablement début décembre.  
 
 
 
 

 
Le secrétaire de la CPPE 

 
 

Christophe Rabot 


